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PLAN
§ Introduction: « Constitution MIFID »
§ Information pré-contractuelle
§ Arrêté Royal « Publicité »
§ Règlement FSMA « label de risques »
§ Conflits d’intérêts
§ Rémunérations
§ Projet de règlement FSMA « conservation des

données »
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ET
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Constitution MiFID

« Les prestataires de services qui fournissent des
services d’intermédiation d’assurances doivent
agir d’une manière honnête, équitable et
professionnelle servant au mieux les intérêts de
leurs clients.
Les informations qu’ils fournissent doivent être
correctes, claires et non trompeuses. »

à Le principe général à la lumière duquel toutes les règles et
tous les comportements doivent être appréciés

à Fil rouge des contrôles de la FSMA
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Principe de proportionnalité

§ Les mesures adoptées par un prestataire de
services doivent être proportionnées à son activité,
c'est-à-dire qu'elles doivent tenir compte :
− de la nature, de l’échelle et de la complexité de son

activité ;
− de la nature et de l’éventail des services d'intermédiation

en assurances fournis dans le cadre de cette activité ; ainsi
que,

− de la nature et de la complexité des types de contrats
d'assurance proposés aux clients.
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Information au client - Généralités

§ Le client doit être en mesure de prendre une
décision en connaissance de cause

§ En règle, la compagnie d’assurances sera
responsable de la préparation de l’information,
tandis que l’intermédiaire sera responsable de la
remise de l’information au client

§ Information correcte, claire et non trompeuse
§ Sur un support durable
§ Vise toute « information » (y compris publicités,

offres, simulations personnalisées, …)
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Information au client – Tous types de contrats

§ Relevons notamment :
− L’identité du prestataire de service
− Sa qualité (assureur, courtier, agent d’assurances lié,

agent d’assurances non-lié, sous-agent d’assurances) et
déclaration qu’il est agréé/inscrit

− Langues et modes de communication
− Les types de de contrats d’assurance que le prestataire est

en mesure de proposer
− Sa politique en matière de gestion des conflits d’intérêts
− Les inducements sensu stricto perçus ou versés par le

prestataires de service
− Les coûts et frais liés
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Information au client – Assurances épargne
et investissement

§ Relevons notamment :
− Nature et risques liés à ces contrats (effets de levier, risque

de perte du capital, volatilité, …) [Règlement FSMA
possible – voir déjà Règlement « labels de risques »]

− Garanties de tiers
− Le label quant au risque ne suffit pas !
− Fiches infos (nouvelle formule) -> régime opt-in [cf. Arrêté

royal « publicité » du 25 avril 2014)
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Information au client – A quel moment?

à Avant qu'un service d'intermédiation en
assurances ne soit fourni au client (potentiel).

Le client (potentiel) doit recevoir l’information
précontractuelle au cours de la période comprise
entre le moment où le client prend contact avec le
prestataire de services et le moment où le client est lié
par un contrat d'assurance, étant entendu que le
client doit disposer du temps utile afin de pouvoir
prendre connaissance du contrat et de ses conditions
et, le cas échéant, de demander tout complément
d'information qu'il jugerait nécessaire.
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Information au client – Exigences
qualitatives
§ Principes de base:

− Exacte, correcte, claire et non trompeuse
− Ne pas mettre l’accent sur des avantages et occulter les

inconvénients
− Suffisante et compréhensible
− Publicités doivent être clairement identifiées comme telles

§ Règles particulières pour:
− Information comparative
− Informations sur le traitement fiscal
− Références à la FSMA
− Performances passées
− Simulations de performances futures
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Arrêté royal « publicité »
(AR du 25 avril 2014 imposant certaines obligations en matière

d'information lors de la commercialisation de produits financiers
auprès des clients de détail)
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Arrêté-royal « publicité »
§ 2 volets:

− Nouvelles « fiches info » standardisées pour tous « produits
financiers » (y compris assurances)

− Réglementation de la publicité de ces produits

§ Pas encore entré en vigueur et déjà modifié
− Entrée en vigueur prévue: 13 juin 2015
− Projet d’arrêté royal modificatif:

▫ Certaines adaptations de contenu
▫ Publicités déjà utilisées avant le 13 juin: nouvelles règles ne

sont pas applicables pendant 6 mois
▫ Report de la date d’entrée en vigueur pour le volet « fiches

info »
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Arrêté-royal « publicité »
§ Champ d’application:

− Tous produits financiers (excepté: assurances pensions 1er

et 2e pilier, assurances « grands risques » et (PROJET) titres
de certains types émis par les Etats de l’EEE, leurs sous-
entités ou certaines organisations internationales)

− Seulement pour « clients de détail » (= consommateur,
mais aussi activité professionnelle et PMEs si pas
« professionnels »)

− Pas applicable si « contrepartie initiale » d’au moins
100.000 €
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Arrêté-royal « publicité »
§ Fiches d’information:

− Remise  au client gratuitement, en temps utile, avant toute
opération

− Conformes aux modèles en annexe à l’A.R.
− Contenu minimal:

▫ informations correctes, claires, non trompeuses et cohérentes avec autres
documents

▫ langage non technique
▫ « stand alone » et max 3 pages A4
▫ typographie bien lisible
▫ terme « Fiche d’information »
▫ adresse ombudsman (nouveau livre XVI du Code de droit économique:

autorité unique pour litiges de consommation)
▫ label de risque
▫ fiscalité applicable
▫ date établissement ou de mise à jour
▫ site Internet et endroit où versions actualisées seront disponibles
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Arrêté-royal « publicité »
§ Fiches d’information:

− Etablissement des fiches:
▫ par le « fabricant » si fait appel à des distributeurs/intermédiaires
▫ par distributeur ou intermédiaire si fabricant ne « fait pas appel » à

eux (« faire appel) = agir pour le compte de ou contrat ou
rémunération)

▫ assurer que fiches et mise à jour de celles-ci mises à disposition des
personnes en aval dans la chaine

− Fourniture des fiches:
▫ aux clients: par celui qui « commercialise auprès des clients »
▫ + publication sur le site internet de celui qui établit les fiches
▫ + copie de la version remise au client dans le dossier client

− Approbation obligatoire préalable par la FSMA àMAIS: facultatif pour
assurances (système d’opt in au choix de celui qui établit les fiches)



Luxembourg
Bruxelles
Liège
Namur
Paris

Fine art in legal practice

▪ 17 ▪

Arrêté-royal « publicité »
§ Publicités et autres documents ou avis:

− Exigences minimales:
▫ ne pas mettre en avant les avantages sans mentionner les risques
▫ ni travestir, ni minimiser, ni occulter
▫ ne pas mettre en exergue des caractéristiques non pertinentes
▫ informations cohérentes avec autres documents
▫ compréhensible pour le client de détail
▫ publicité clairement reconnaissable comme telle
▫ …
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Arrêté-royal « publicité »
§ Publicités et autres documents ou avis:

− Contenu minimal:
▫ dénomination du produit
▫ droit applicable et Etat d’origine du « fabricant »
▫ type de produit et durée
▫ si produit d’investissement ou d’épargne:

– objectif d’investissement
– label (de risque)
– relevé des frais mis à charge du client (+ PROJET: les taxes ») avec si possible une

ventilation
– …

▫ renvoi à la fiche d’information, à tous les autres documents pertinents
et le lieux où ces documents peuvent être obtenus

▫ coordonnées de l’ombudsman
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Arrêté-royal « publicité »
§ Publicités et autres documents ou avis:

− Règles particulières pour:
▫ indications de rendements
▫ indications de récompenses ou de notations
▫ comparaisons

− Approbation obligatoire préalable par la FSMAà si fiches
infos soumises à approbation (obligatoire ou volontaire)
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REGLEMENT FSMA
« LABEL DE RISQUE »

(Règlement FSMA du 3 avril 2014 concernant les exigences
techniques du label de risque - arrêté-royal d’approbation du 25

avril 2014)
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Règlement FSMA « label (de risque) »
§ Principales caractéristiques/règles:

− système simple adapté pour toutes produits financiers
− basé sur nombre limité de critères de risque
− logo inspiré des logos en matière de consommation

d’énergie
− graphisme extrêmement réglementé (taille, type de police,

taille caractères, codes couleurs, …)
− doit être repris dans fiche info et publicité (et fiche info doit

être adaptée si label du produit est modifié)
− établi par « fabricant » ou par autre personne responsable de

l’établissement des fiches info
§ Entrée en vigueur: ensemble avec l’A.R. « publicité » -

quid donc du report d’entrée en vigueur de certaines
dispositions de cet A.R.?
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Règlement FSMA « label (de risque) »
§ 5 catégories (A jusque E):

− A: produits en € avec garantie de capital émis/garanti par
entité de classe A ou avec système de garantie des dépôts
d’un Etat EEE de classe A -> en principe les branches 21

− B: autres produits en € avec garantie de capital (émetteur ou
Etat de classes A ou B)

− C: produits en € mais avec garantie limitée à 90% ou sans
garantie, mais avec (i) répartition des risques et (ii) volatilité
limitée -> branches 23  investissant exclusivement dans
OPCVM réglementés ou autres fonds publics belges)

− D: autres produits en € ou en devises -> branches 23 autres
− E: produits dérivés -> quid des B23 liées à de tels produits?

§ Si plusieurs choix (ex. branche « 44 »): indiquer la
classe de chaque produit sous-jacent
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Règlement FSMA « label (de risque) »
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Conflits d’intérêts – Généralités
§ Conflits d’intérêts potentiels entre:

− Entreprises d'assurances sensu lato (y compris les
dirigeants, employés, …)

− Intermédiaires d'assurances (autres qu'un agent
d'assurances lié) (y compris les dirigeants, employés, …)

− Clients
§ Obligations:

− Identifier les conflits
− Gérer les conflits
− Assurer une transparence au sujet des conflits
− Tenir un registre
− Adopter des procédures / une politique
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Conflits d’intérêts – Identifier les conflits
§ Identifier les conflits d’intérêts et toutes situations qui

peuvent faire naître un tel conflit, pour lesquelles il
existe un risque substantiel d’atteinte aux intérêts
d'un ou plusieurs client(s).

§ Critères minima à prendre en compte = la
possibilité de se trouver dans l'une quelconque des
situations suivantes:
− susceptible de réaliser un gain financier ou d'éviter une perte financière

aux dépens du client;
− avoir un intérêt dans le résultat d’un service d'intermédiation ou d’une

transaction qui est différent de l'intérêt du client;
− être incité, pour des raisons financières ou autres, à privilégier les intérêts

d'un autre client ou groupe de clients;
− avoir la même activité professionnelle que le client;
− recevoir d'une personne autre que le client un avantage en relation

avec le service d'intermédiation en assurances fourni au client, sous la
forme d'argent, de biens ou de services, autre que la commission ou les
frais normalement pratiqués pour ce service.



Luxembourg
Bruxelles
Liège
Namur
Paris

Fine art in legal practice

▪ 27 ▪

Conflits d’intérêts – Gérer les conflits
§ Gérer de telle manière que les personnes

concernées puissent agir avec la nécessaire
indépendance

§ Vérifier si le conflit d’intérêt n’empêche pas le
prestataire d’agir de manière loyale, équitable et
professionnelleà si ce n’est pas garanti: s’abstenir
de prester le service

§ Proportionnalité: Tenir compte de la nature, de
l’échelle et de la complexité de l’activité, ainsi que
de la nature et de l’éventail des services fournis
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Conflits d’intérêts – Gérer les conflits
§ Quand? Lors de la prestation de tout service

d'intermédiation en assurances
§ Qui?

− La compagnie pour elle et pour ses agents liés;
− Les courtiers pour eux-mêmes et leurs sous-agents

§ S’il apparaît impossible de gérer efficacement le
conflit d’intérêts: obligation spécifique de
transparence
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Conflits d’intérêts – Obligation spécifique de
transparence

§ Lorsque la gestion des conflits d'intérêts ne suffit pas
à garantir, avec une certitude raisonnable, que le
risque de porter atteinte aux intérêts des clients
sera évité: informer clairement ceux-ci avant d’agir
sur les conflits d'intérêts
à Cette transparence ne peut pas être une
échappatoire pour un manque de gestion !

§ Information suffisamment détaillée, eu égard aux
caractéristiques du client, pour que le client puisse
prendre une décision informée
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Conflits d’intérêts – Obligation générale de
transparence

§ Obligation de fournir aux clients existants ou
potentiels :
− une description générale, éventuellement fournie sous

forme résumée, de la politique suivie par l'entreprise
réglementée en matière de conflits d'intérêts;

− dès qu'un client en fait la demande, un complément
d'information sur cette politique en matière de conflits
d'intérêts sur un support durable.
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Conflits d’intérêts – Registre

§ Obligation de tenir un registre dans lequel sont
repris tous les conflits d’intérêts potentiels

§ Tenir ce registre à jour
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Conflits d’intérêts – Politique
§ Une politique écrite de gestion des conflits d’intérêt

reprenant au moins les mesures pour:
− identifier les conflits potentiels
− gérer les conflits
− informer les clients
− tenir le registre

§ Si le prestataire fait partie d’un groupe, la
dimension groupe doit être prise en compte

§ Attention particulière en cas d’exercice d’activités
différentes par le prestataire
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RÉMUNÉRATIONS
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Rémunérations – Généralités
§ Interdiction de principe de toute rémunération

pour un service d’intermédiation:
« Les entreprises réglementées ne sont pas considérées
comme agissant d'une manière honnête, équitable et
professionnelle qui sert au mieux les intérêts d'un client
lorsque, en liaison avec la fourniture d'un service
d'intermédiation en assurances à ce client, elles versent ou
perçoivent une rémunération ou commission ou fournissent
ou reçoivent un avantage non monétaire. »

§ Sauf les exceptions limitativement prévues
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Rémunérations – Généralités
§ Les règles à respecter concernant le versement ou

la perception, entre deux entités juridiques
distinctes, de flux financiers (monétaires ou non)

- > Ne sont pas concernés (Circulaire FSMA):
rémunérations non-liées à la fourniture d'un
service d'intermédiation en assurances et qui ne
concernent pas un client

§ Dead-line: 30 avril 2014 -> si pas possible de mettre
fin pour cette date: plan d’action pour
implémenter dans les plus brefs délais
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Rémunérations – Deux entités juridiques
distinctes
§ Cas particulier des agents liés

− Un agent d'assurances lié d'une entreprise d'assurances
déterminée n'est pas considéré comme étant une entité
distincte de cette entreprise.

− Les flux entre un tel agent et cette entreprise relèvent de la
gestion des conflits d'intérêts et non du domaine des
commission / inducements.

− Quid de la transparence ?



Luxembourg
Bruxelles
Liège
Namur
Paris

Fine art in legal practice

▪ 37 ▪

Rémunérations – Transparence et formes
autorisées
§ Transparence : le client doit recevoir, a priori, une

information  adéquate sur les frais et coûts et les
modalités de paiement de ceux-ci

§ Seules les 3 formes suivantes de rémunérations
restent autorisées:
− Rémunérations payées par ou au nom d’un client ou

versées par la prestataire de services au client
− Rémunérations « appropriées » (proper fees) payées par le

prestataire de services à un tiers
− Inducements sensu stricto payés par ou à un prestataire

de services
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Rémunérations – Rémunérations payées
par le client ou au client
§ Pas de règles particulières
§ Admises dans tous les cas
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Rémunérations – Proper fees

§ Interprétation restrictive -> catégorie limitée
§ Conditions cumulatives:

− versé par le prestataire à un tiers
− permettent ou sont nécessaires pour le service

d’intermédiation demandé par le client
− n’entrent pas en conflit avec l’obligation du prestataire

d’agir de manière honnête, équitable et professionnelle et
au mieux des intérêts du client
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Rémunérations - Inducements sensu
stricto
§ Conditions cumulatives:

− sont versés par un prestataire de services à un tiers ou
perçus par un prestataire de services de la part d'un tiers,
en liaison avec la fourniture d'un service d'intermédiation
en assurances à un client ; et

− respectent les trois conditions suivantes :
▫ le client est clairement informé, avant que le service

d'intermédiation en assurances concerné ne lui soit fourni, de
l'existence, de la nature et du montant de cet inducements
sensu stricto

▫ cet inducements sensu stricto améliore la qualité du service
fourni à ce client et

▫ cet inducements sensu stricto ne nuit pas à l'obligation du
prestataire de services d'agir au mieux des intérêts de ce
client
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Rémunérations - Inducements sensu
stricto
§ But recherché: éviter le conflits d’intérêt
§ Le prestataire doit pouvoir démontrer que

ces conditions sont remplies pour chaque
inducement:
− de manière documentée
− sur la base de critères définis a priori dans sa politique de

rémunérations
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Rémunérations - Inducements sensu
stricto
§ Exemples a priori autorisés :

− les commissions de base payées à l'intermédiaire non-lié
(telles qu'un pourcentage de la prime payée par le client);

− les commissions de gestion (telles qu'un pourcentage des
réserves ou du portefeuille d'assurances d'épargne ou
d'investissement)

§ Exemples a priori interdits :
− les sur-commissions (telles que les commissions liées au

volume d'affaires généré) pour lesquelles une amélioration
de la qualité du service en faveur du client ne peut être
démontrée;

− les voyages offerts aux intermédiaires non-liés .
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Rémunérations - Inducements sensu
stricto
§ Information à fournir au client:

− Existence, nature et montant (si montant variable, alors
bases de calcul et ordre de grandeur)

− Pour tous types d’inducements
− Identification des tiers concernés
− Forme:

▫ Avant la prestation du service (permettre de décider en
connaissance de cause de faire ou non appel au service)

▫ Sur un support durable ou sur le site Internet
▫ Aisément accessible et qui retient l’attention (pas dans

cond. gen.)
▫ Pour assurance épargne et investissement: idéalement au

même moment que la fiche info
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Rémunérations - Inducements sensu
stricto
§ Politique de rémunérations (élaborée ensemble avec le

compliance officer et approuvée par la direction effective)
§ Listing complet des rémunérations versées ou

perçues comportant notamment les informations
suivantes
− Service concerné
− Personne qui paie ou perçoit
− Bases de calcul et fréquence
− Base juridique
− Type et justification (suivant conditions ci-dessus)
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Projet de Règlement FSMA relatif
à la conservation des données
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Conservation des données - introduction

§ Consultation organisée par la FSMA (clôturée au
14/11/2014) à destination des acteurs concernés

§ Projet de règlement concernant:
− la conservation des données
− par les prestataires de services fournissant des services

d’intermédiation en assurances
− sur le territoire belge

§ Pouvoirs tirés des articles 278, §2, et 286, §2, de la loi
du 4 avril 2014 relative aux assurances
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Conservation des données - introduction

§ Ce règlement serait d'application pour :

− les entreprises d'assurances sensu lato (belges ou étrangères);
et,

− les intermédiaires d'assurances (belges ou étrangers) autres
que des agents d'assurances liés ;

− pour ce qui est des services d’intermédiation en assurances
qu’ils fournissent sur le territoire belge.

à Les prestataires de services luxembourgeois exerçant en
LPS ou par voie de succursale en Belgique sont donc
pleinement concernés par ce projet de règlement
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Conservation des données - introduction
§ Contenu du projet de règlement :

− précise la durée pendant laquelle les prestataires de
services fournissant des services d’intermédiation en
assurances sur le territoire belge doivent conserver
différentes données (article 2);

− indique les caractéristiques et conditions que doit remplir
le support utilisé pour la conservation des données (article
3);

− rappelle le principe général (sic !) selon lequel le présent
projet de règlement est sans préjudice d'autres obligations
ou délais de conservation de données prévus dans
d'autres législations ou réglementations (article 4);
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Conservation des données - introduction
§ Contenu du projet de règlement (suite) :

− reprend (en annexe du projet de règlement) une liste
détaillée de données qui doivent être conservées par
les prestataires de services, cette liste étant plus
étendue pour ce qui concerne les entreprises
d'assurances.
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Conservation des données - définitions
§ Reprise de la plupart des définitions déjà connues sous

MiFID

§ Nouvelle définition de « réclamation » (art. 1er, 17°):

Toute déclaration du mécontentement d’un client
adressée à un prestataire de services concernant:
- ses activités d’intermédiation en assurance,
- un contrat d’assurance conclu avec ou par

l’intermédiaire de ce prestataire de services, ou
- un service d’assurance ou d’intermédiation en

assurance que ce client a reçu du prestataire de
services en question, ou d’une personne agissant
pour son compte.
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Conservation des données – données à conserver par
tous les prestataires de services (voir annexe au projet
de règlement)

§ Identité de chaque client

§ Un dossier comprenant:

− les contrats conclus par les clients,

− les conditions générales applicables aux clients,

− les informations relatives au choix du client pour un support durable
(concernant l’information qui lui est fournie) autre que le papier.
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Conservation des données – données à conserver par
tous les prestataires de services (voir annexe au projet
de règlement)

§ Les conditions générales et particulières de tous les
contrats d’assurances, en ce compris toute
information et spécificités relatives à l’identité du
client et toutes les informations qui doivent être
communiquées au client (existant ou potentiel)
en lien avec la fourniture à ce client d’un
service d’intermédiation en assurances.
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Conservation des données – données à conserver par
tous les prestataires de services (voir annexe au projet
de règlement)

§ les exigences et besoins du client(existant ou
potentiel) ainsi que la manière dont le contrat
d’assurance proposé à ce client répond à ses
exigences et besoins;

§ la connaissance et l’expérience du client et,
pour le conseil portant sur des assurances
d’épargne ou d’investissement, en outre, sa
capacité financière et ses objectifs
d’investissement
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Conservation des données – données à conserver par
tous les prestataires de services (voir annexe au projet
de règlement)

§ Le fait qu’un client a bénéficié de conseils portant
sur des contrats d’assurance ainsi que la nature et
l’étendue du conseil ainsi fourni et les données sur
lesquelles le ou les conseils sont fondés;
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Conservation des données – données à conserver par
tous les prestataires de services (voir annexe au projet
de règlement)

§ En cas d’appropriateness test (≠ de conseil):

− Avertissement du le client que, sur la base des informations
reçues, l'assurance d'épargne ou d'investissement ou le service
d'intermédiation en assurances, n'est pas approprié pour le client
ou le client potentiel ;

− Si le client ou le client potentiel a choisi de ne pas fournir les
informations nécessaires, ou si les informations fournies sur ses
connaissances et son expérience sont insuffisantes, le prestataire de
services a averti le client ou le client potentiel qu'il ne peut pas
déterminer, en raison de cette décision, si l'assurance d'épargne ou
d'investissement ou le service d'intermédiation en assurances
envisagé est approprié pour lui.
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Conservation des données – données à conserver par
tous les prestataires de services (voir annexe au projet
de règlement)

§ Les rapports périodiques aux clients.

à Contenu ?
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Conservation des données – données à conserver par
tous les prestataires de services (voir annexe au projet
de règlement)

§ Les communications publicitaires (sauf les
communications orales) adressées aux clients
(existants ou potentiels);

§ la politique en matière de conflits d’intérêts du
prestataire de services;

§ Le registre des conflits d’intérêts tenu par le
prestataire de services;
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Conservation des données – données à conserver par
tous les prestataires de services (voir annexe au projet
de règlement)
§ Données générales (suite)

− Les accords de distribution ou tous autres accords
équivalents conclus entre une entreprise d’assurances
et un intermédiaire d’assurances, en ce compris une
information à propos des rémunérations payées ou
perçues dans ce cadre;

− Les informations relatives aux avantages payés ou reçus,
en ce compris les inducements sensu stricto
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Conservation des données – données à conserver par
tous les prestataires de services (voir annexe au projet
de règlement)

§ Les réclamations enregistrées par le prestataire
de services émanant de clients;

§ Les mesures prises par le prestataire de services
en vue du traitement des réclamations émanant
de clients.
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Conservation des données – données à conserver
uniquement par les entreprises d’assurances (voir
annexe au projet de règlement)

§ Les données concernant les activités et l’organisation
interne (organigrammes) de l’entreprise d’assurances.

§ Les politiques et procédures principales de l’entreprise
d’assurances en matière de compliance.

§ Les rapports de compliance.

§ Les rapports d’audit interne.
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Conservation des données – durée

§ Conserver les données pendant une période d’au
moins cinq ans à compter de la date d’existence
de la donnée concernée ou de la date de sa
communication au client, selon les cas;
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Conservation des données – durée

§ Sont conservés au moins pendant toute la durée de
la relation avec le client:

− Les données qui fixent les droits et obligations respectifs du
prestataire de services et d’un client dans le cadre
d’un contrat d’intermédiation en assurances;

− Les données qui fixent les conditions que le prestataire
de services applique pour la fourniture de services
d’intermédiation en assurances au client;

− les contrats d’assurance conclus à l’intervention du
prestataire de services et les documents qui y sont relatifs,
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Conservation des données – durée

Dans des circonstances exceptionnelles (lesquelles
?!?), la FSMA peut exiger des prestataires de services
qu’ils conservent tout ou partie de ces données sur
une période plus longue, dans la limite justifiée par la
nature du contrat d’assurance ou de la transaction, si
cela lui est indispensable pour exercer ses fonctions
de surveillance.
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Conservation des données – durée

En cas de révocation de l’agrément d’une
entreprise d’assurances ou de radiation de
l’inscription d’un intermédiaire d’assurances, ou,
pour un prestataire de services autre que de droit
belge, de fermeture de la succursale établie en
Belgique ou de fin des prestations en libre prestation
de services en Belgique, la FSMA peut exiger que
l’entreprise d’assurances ou l’intermédiaire
d’assurances, selon le cas, conserve les données
détenues jusqu’à l’échéance de la période de cinq
ans requise.
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Conservation des données – support

Les données sont conservées sur un support qui permet de
stocker les informations de manière à ce qu’elles puissent être
consultées ultérieurement par la FSMA et sous une forme et d’une
manière qui satisfont aux conditions suivantes :

§ la FSMA doit pouvoir accéder facilement aux données. Elle doit
pouvoir reconstituer chaque étape clé du service
d’intermédiation en assurances fourni au client ;

§ il doit être possible de vérifier aisément toute correction ou
autre modification, ou l’état des données antérieur à ces
corrections ou modifications

§ il ne doit pas être possible de manipuler ou d’altérer les données
de quelque autre façon que ce soit.
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Conservation des données – principe général

Les obligations de conservation de données ainsi que les
délais de conservation visés dans le présent règlement sont
sans préjudice d’autres obligations ou des délais différents
prévus dans d’autres législations ou réglementations
applicables.

à Où est la cohérence ?
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Merci pour votre attention
Questions ?
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